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Ainsi Ordonné et Statué -par l'autorité susdite, et dûment passé en Conseil

Spécial, sous le GrandSceau de la Province, à l'Hôtel du Gouverne-
ment, dans la Cité ' ontréal le vingt-uninem jour de Novembre
dans laseconde année du règne de Notre Souveraine Dame Victoria,
par la grâce de Dieu, Reine de l Grande-Bretágne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi. &c et l'an de Notre Seigneur mil huit cent
trente huit.

Par Ordre de Son Excellence,

W. B. LINDSAY.

Greffier du Conseil Spécial.
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